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SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance du conseil aura lieu lundi 5 août 2024 à 20h 

à la salle du conseil du centre municipal. 
 
 

RAPPEL - COMPTE DE TAXES 2024 
 

Le premier versement était le 25 mars 2024 

Le deuxième était le 25 juin 2024 

Le troisième versement, le 26 août 2024 
Le quatrième versement, le 28 octobre 2024 

 
 

FERMETURE DU SERVICE D’URBANISME 
 

Le service d’urbanisme sera fermé du 18 août au 31 août 2024 
inclusivement. Aucun permis de rénovation ou de construction ne 

sera émis pendant cette période. Les appels pour ce département 
seront retournés mardi le 3 septembre. Nous vous demandons de 

prévoir vos demandes en conséquence. 
 
 

FERMETURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque sera fermée  
du 11 août au 1er septembre 2024 

pour la période des vacances estivales. 
 
 

VENTE DE  

LIVRES USAGÉS 
 

Une vente de livres usagés aura lieu 

À la bibliothèque de Ste-Sabine 
(Centre municipal, 185 rue Principale) 

 

Le samedi 21 septembre 2024 

 de 9h à 16h 
 

Nous vous offrons des livres usagés à des prix minimes 

Venez profiter des aubaines ! 
 
 

VOUS AVEZ DES LIVRES À DONNER? 
 

N’hésitez pas à nous les faire parvenir. 
 

Pour information : Bibliothèque 

 450-293-2336 
 
 

VENTE DE GARAGE 
 

aucun permis est nécessaire 

• la Fête du travail (31 août,1er et 2 septembre) trois jours 

consécutifs (samedi, dimanche et lundi) de 9h à 21h. 

Municipalité Sainte-Sabine 

185 rue Principale  
Sainte-Sabine, Qc 
J0J 2B0 

Téléphone 
450-293-7686 

Télécopie 
450-293-7604 

Adresse électronique 
administration@stesabine.ca 
 
 
Site internet 
www.stesabine.ca 
 
 
Heures d’ouvertures 
Lundi au jeudi 
De 8h à 12h et 13h à 16h30 
 
Fermé 
Vendredi 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Venez profiter des 

aubaines! 



VAS À L’ÉCOCENTRE !!! 
 

Toile de piscine? Crème solaire? Bonbonne de propane? 

 

 

 
 

 

CET ÉTÉ, 

JE SÉCURISE MA PISCINE 
 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-
spas/securite-piscines-residentielles 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

✅ Tes encombrants 

sont encore en bon 

état? Apporte-les à 

l’espace de réemploi 

situé à l’écocentre 

régional à 

Cowansville ou vérifie 

auprès du centre de 

dons le plus près de 

chez toi s’ils 

acceptent les 

encombrants!  

✅ Dans le cas 

d'appareils désuets, 

de vieux matelas ou de 

résidus domestiques 

dangereux, apporte-

les aux écocentres!  

📍 Écocentre régional : 

2500, rang St-Joseph, 

Cowansville 

📍 Écocentre local : 

100, rue Champagnat, 

Bedford 

Pour consulter 

l’horaire et la liste des 

matières acceptées 

aux écocentres, c’est 

par ici 👉 

https://www.mrcbm.q

c.ca/ecocentres  

 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles
https://www.mrcbm.qc.ca/ecocentres
https://www.mrcbm.qc.ca/ecocentres


SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES 

 

RÈGLEMENT SUR LA SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES 

Il existe des moyens concrets pour éviter une noyade. Nous vous 

suggérons d'appliquer les mesures de sécurité qui suivent afin de 
rendre vos piscines sécuritaires. 

NE LAISSEZ JAMAIS UN ENFANT SANS SURVEILLANCE 

Vous vous absentez ne serait-ce qu'une minute pendant la baignade? 
Confiez la surveillance des enfants à un autre adulte. La présence 

d’un téléphone sans fil près de la piscine vous évitera de quitter les 
lieux. 

CLÔTUREZ ADÉQUATEMENT VOTRE PISCINE 

La plupart des noyades de jeunes enfants se produisent à leur 
domicile, en dehors des heures de baignade. Le Règlement sur la 

sécurité des piscines résidentielles vise principalement à contrôler 
l’accès aux piscines résidentielles. Il s’agit d’un élément déterminant 

pour prévenir les risques de noyade plus particulièrement chez les 
enfants de moins de cinq ans. Cependant, les municipalités peuvent, 
si elles le souhaitent, adopter des normes plus sévères sur leur 

territoire. 

ÉQUIPEZ-VOUS EN GILETS DE SAUVETAGE 

Les jouets et les accessoires aidant à flotter, comme les brassards 
gonflés ou les nouilles, ne représentent pas une mesure efficace de 
prévention des noyades chez les enfants. Seuls les gilets de 

sauvetage approuvés sont fiables. Attention, ces gilets ne remplacent 
pas la surveillance des parents! 

RECONNAISSEZ LES SIGNES DE NOYADE 

La noyade est l'état résultant de la pénétration de l'eau dans les voies 
respiratoires. Elle peut survenir en quelques secondes et dans 

seulement quelques centimètres d'eau. Un enfant en détresse 
n'appelle pas à l'aide et semble jouer dans l'eau. Son corps est en 

position verticale, ses bras font des mouvements vigoureux, mais ses 
yeux expriment la panique. 

APPRENEZ LES PREMIERS SECOURS ET LA RÉANIMATION 

CARDIORESPIRATOIRE 

La réanimation cardiorespiratoire ou le bouche-à-bouche peuvent 

sauver une vie si ces interventions sont effectuées moins de 
10 minutes après la noyade. 

ÉTABLISSEZ DES RÈGLES POUR VOTRE PISCINE 

1. Ne pas autoriser la baignade sans la surveillance d'un adulte. 

2. Ne pas permettre les plongeons si votre piscine n'est pas 

conçue à cette fin. 

3. Ne laisser aucun jouet dans la piscine en dehors des heures de 

baignade. 

4. Vérifier que les portes sont bien fermées et verrouillées en 
quittant la piscine. 

Source: https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-
securite/?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=Reglement-sur-la-
securite-des-piscines-residentielles 

 

 
 

 
 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/grands_dossiers/piscines/reglement_securite_piscines_residentielles.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/fileadmin/publications/grands_dossiers/piscines/reglement_securite_piscines_residentielles.pdf
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=Reglement-sur-la-securite-des-piscines-residentielles
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=Reglement-sur-la-securite-des-piscines-residentielles
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=Reglement-sur-la-securite-des-piscines-residentielles


 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 


